
Madame, Monsieur,

Nous sommes locataires du logement situé au 13 rue Gaston Rebuffat à Paris 19e depuis le 1er novembre 
2001 et je vous informe par la présente de notre intention de résilier le bail.

Conformément aux dispositions de l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989, renforcé par la loi du 24 mars 
2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), cette résiliation prendra effet le 28 février 
2018.

Nous déménagerons le 27 février 2018 et nous pourrons donc faire un état des lieux de sortie le 28 février 
prochain.

En vous souhaitant bonne réception de ce courrier, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 
salutations distinguées.

Monsieur BURET

OBJET : Résiliation de bail
ENVOI : Courrier avec AR

DESTINATAIRE

Cabinet Gerloge
2 rue Gounod
75017 Paris

MADAME ET MONSIEUR BURET 
13, rue Gaston Rebuffat, 75019 Paris 
Fixe : 01 71 70 10 06
Mobile : 06 08 46 88 15

Paris, le 13 Janvier 2018


